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Monsieur le Président,

".

Je vous fais parvenir, ci-joint, ~~ décret de présentation
à l'Assemblée nationale d'un projet de :

LOI interdisant l'utilisation du bois et du charbon de bois
dans les boulangeries et p~tisseries.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre ce projet
à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Honsieur le Président, l'assurance de ma
haute considération.

LéopOld Sédar SENGHOR.

- Honsieur Amadou Cissé DIA
Pr6sident de l'Assemblée

nationale

-=- D A K A R -=-

..
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Un Peuple - Un But - Une Foi N° 26......l3.3. !PM.SGG.SL

7D E CRE T

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi interdisant
l'utilisation du bois et èu charbon de
bois dans les boulangeries et p~tisseries.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

D E CRE T E

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre du
Développement industriel et de l'Lnvironnement, qui est chargé d'en
exposer les motifs et d'en so~t~~ir la discussion.

Article 2.- Le Ministre du Dév~~c~?ement industriel et le l'Environnement
et le Ministre de l'Information et des Télécommunicatio~s, chargé des
Relations avec les Assemblées, sont chargés chacun, en ce qui le concerne
de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar,le 24 JUILLET 1976

Par le Président de la République
Le Pre~er Ministre t"
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Léopold Sédar SENGHOR.

Le Ministre de l'I~formition et des
Télécommunications, chargé des Relations

avec les Assemblées
Le ]-fin:i B t're <lU Wveloppemen t indus triel

et de l tEnvironnemen..:,..--.II
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Louis AIB2CÂlIDRENNE.
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Daouàa SeM.
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REPUBLIQUE DU S.EN~GAL
Ministère du Développement
Industriel & de l'Environnement

: 8 NO\/. 1976

Direction des .lviines
et de la Géologie

~XPOSE des MOT1FS

du projet de loi interdisant l'utilisation du bois & du charbon
de bois dans les boulangeries et pâtisseries

-=-=-=-=-=-=-

Dans le cadre de la lutte qu'il a entrepris contre les phénomènes
de la déasrtiffcati onj l.c Gouvernement cherche à décourager la consommation du bois

et du charbon de bois au profit d'autres combustibles et plus particulièrement le
gaz; cette action contribue à ralentir le déboisement de nombreux hectares de
fôrets pour les besoins de la cuisine.

Depuis près d'un anton constate d'ailleurs une augmentation de la
consommation du gaz butane, résultat. positif de la campagne .rèlative à la butani sa

tion •

.Afind'accentuer les effets de cette action, le projet de loi
ci-joint a pour but d"inter'di r-e l'utilisation du bois et du charbon de bois dans les

boulangeries : en eff'et.de nombreux boulangers utilisent toujours ce combustible

alors qu'ils pour-r aront consommer du diesel-oil ou du gaz.

Le projet de loi soumis à l'approbation de l'Assemblée Nationale
comprend quatre art.icles :

L'article premier porte l'interdiction d'utilisation du bois et

du charbon de bois ::''1US les boulangeries et les pâtisseries.
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L'article deux prévoit une dérogation pour les boulangers et

pâtissiers qui exercent leur métier dans des localités de moins de 10.000 habi-
tants ou ne disposant pas d'un réseau d'énergie électrique.

L'article trois précise que les boulangers et pâtissiers

disposent d'un délai d'un an pour aménager leurs installations en vue de l'emploi

d'autres combustibles.

L'article quatre traite des peines dont sont passibles les

auteurs d'infractions aux dispositions de la loi.
~"
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Louis ALEXANDRENNE
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REPUILIQUE DU SENEOAL

ASSDULEE NATIONALE

4ème LOOISLATURE

DEUXIEME SESSION ORDINAIRE DE 1976

-L7=~ A P P 0 R T

fait au nom

de l'Intercommission constituée par les Commissions des Affaires
Economiques et de la Législation

sur

le Projet de loi N0114/76 interdisant l'utilisation du boi. et du ~n
de bois dans les Boulangeries et ~tisseries.

par Monsieur
Insa l\lDIAYE

\

UAProRTEUR •

Cf loi n° 1977/38 du 10 avril 1977

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



1'- ~

Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

L'intercommission constituée par les Commissions des
Affaires Economiques et du Plan et de la Législation s'est réunie le
Lundi 24 Janvier 1977 sous la Présidence du Président Abdoul NDIAIE,
pour examiner le projet de loi nOl14/76 interdisant l'utilisation du
bois et du charbon de bois dans les boulangeries et patisseries.

Le gouvernement, dans le cadre de la lutte contre les
h' , d l d' .~. . c~erc~e l . db'p enomenes e a eserti~~cat~on/a decourager a consommation u o~s

et du charbon de bois au profit d'autres combustibles et plus
particulièrement le gazo Cette action aidera à ralentir le déboisement
inquiétant de nos forêts pour les besoins de la c~3ine.

L !intl"O!iuctiondu gaz butane depuis un an semble donner
des résultats positifs à la campagne relative à la butanisation.

Pour accentuer les eff~ts de cette action, le gouverne-·
ment vous soumet ce projet de loi qui a pour but d'interdire IJutilisa~
tion du bois et du charbon de bois dans les boulanger~es et patisseriese
En effet de nombreux boulangers utilisen~ toujours ce combustible
alors qu'ils pourraient consommer du diésel-oil ou du gae ,

Monsieur le Président, mes chers collègues, ce projet
de loi soumis à votre approbation prévoit en son article 2 une
dérogation pour les boulangers et patissiers qui exercent dans les
localités de moins de 10eOOO habitants ou ne disposant pas d'un
réseau électrique.

Sous le bénéfice de cet.te ~ntie qui a été la
principale préoccupation de vos co~missaires, votre intercommission
a adopté le projet qui vous est soumis et vous demande d'en faire
autant s'il ne soulève aucune observation de votre part.
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REPUBLIQUEDUSENEGAL

INTERDISANTL'UTILISATIONDUBOIS ET DU

CHARBONDEBOIS DANSLES BOULANGERIESET

PATISSERIES

--

Lt ASSEHBLEE NATIONALEa délibéré et adop ré ;.
:.':.'.C';: (':, , ï ::. ' .... " -LI_ .:' ··1:'.':: .. -~·· 1. :.'j"

LE PRESIDENTDE LA REPUBLIQUEpromulgue la loi
dont la teneur :

ARTICLEPREMIER.- L'utilisation du bois et du charbon de bois,
pour les besoins de la ~abrication du pain et de tous produits
à base de .farine notamment de blé, de mi.L, dans les boulangeries
et ptltisseries est interdite.

ARTICLE2.- Les dispositions de la présente loi ne s'appliquent
pas aux boulangers -et p~tissiers exer-çant; leur activité dans une
localité de moins de dix mille (10.000) habitants, ou ne dispo-
sant pas d'un réseau d'énergie électrique.

ARTICLE3.- Les boulangers et p~tissiers disposent d'un délai d'un
an, à compter de la date d'entrée en vigueur de la présente loi,
pour aménager leur s installations en vue de l'emploi d'autres com-
bustibles.

ARTICLE4.- Les i~ractions aux dispositions de la présente loi
sont punies d'un emprisonnement d'u.."lmois à deux ans et d'une amen-
de de 50.000 à 1.000.000 de .t'rancs, ou de l'une de ces deux peines
seulement.

La présente loi sera ~:écutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar-, le 1a Avril 1977

Par le Président de ln République
Le Premier Ministre
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Léopold ~dar SENŒIOR
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